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CONVOCATION :  2 août 2018                     AFFICHAGE :  2 août 2018 

 

PRESENTS : CANTENEUR Bruno, KIRSCH Michèle, JEANPIERRE Vincent, MARCHAND 

Ginette, NICLAS Claude,  PELTRE Béatrice et SEYBOLD Christophe  

 

MEMBRES ABSENTS et EXCUSES : 3 : CHAXEL Chantal, POIREL David et  SCHOLZ Laurent 

 

MEMBRES AYANT DELIBERE : 7             

                                              

SECRETAIRE DE SEANCE : KIRSCH Michèle                           

20 H 30 : Madame le Maire ouvre la  séance. 

 
 AVENIR DE LA GENDARMERIE :  

 

Le devenir de la gendarmerie d’Arracourt était un des principaux sujets à traiter lors de cette 

séance. Ces locaux sont mis en vente par le Conseil départemental avec une mise à prix à 180.000 €  

sur estimation du service des Domaines.  

La commune d’Arracourt postulera à cette vente aux enchères avec une proposition d’achat à 

50.000 € et elle projette de transformer  ce site en « Maison d’Accueil pour Personnes Agées 

Valides » dans le bâtiment principal des appartements et en partenariat avec un privé, cet avant-

projet pourrait être jumelé à la création d’un accueil d’enfants en bas âge sur la partie droite des 

locaux, avec aménagement d’une aire de jeux et d’un espace de repos à l’arrière des bâtiments. 

 

 TRAVAUX 2018  : 
 

Des  travaux de réfection de chemins ont été étudiés par l’assemblée :  

- Un devis de 2800 € HT présenté par l’entreprise « Jenet Démolition » a été retenu pour 

réhabiliter l’entrée de la rue des vergers.  

- Un second devis de 1600 € HT présenté par l’entreprise « Jenet Démolition » a également été 

retenu pour renforcer une partie de l’accotement de la rue de la chapelle. 

- Le chemin du haut de la croix sera réaménagé avec un terrassement de 35 cm de profondeur. 

En concertation avec l’entreprise « Jenet Démolition », l’écoulement des eaux pluviales est 

compris dans le devis de 15.623,60 € HT, (ce dernier ayant déjà été validé lors de la séance du 

31 mai dernier). 

         

 VENTE DE COUPE DE BOIS : 

 

L’assemblée a ensuite délibéré pour confier à l’ONF la vente de bois en bloc et sur pied pour 

diverses essences de bois sur les parcelles 6 et 8 au bois de Vassimont (côté Bénamont). 

 

 

ARRACOURT, le 11 août 2018                       

Le Maire, Ginette MARCHAND,  

 

                                                                                                     

 COMPTE RENDU  du CONSEIL MUNICIPAL 

Du 9 août 2018 
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